Jacky Maillet nouveau responsable des questions vétérinaires à l’APR :

« La dispensation du médicament vétérinaire nous revient de droit »

C’est désormais Jacky Maillet, Pt de l’ANPVO qui est en charge des questions vétérinaires à l’APR. Il analyse ici, parfois avec mesure, parfois avec passion, ce que devrait être le rôle du pharmacien dans la délivrance du médicament vétérinaire... Et pourquoi ce rôle n’est pas respecté.
Lors de la dernière AG de l’APR, vous avez souligné l’importance du marché du médicament vétérinaire estimé à 1 milliard d’euros. Quelle part revient au pharmacien ?

L’état des lieux du marché vétérinaire dans les officines n’est vraiment pas brillant. En 2011, la part de marché que les officinaux détiennent dans la distribution des médicaments vétérinaires est officiellement de 6% soit environ 60 millions €, il s’agit là, du plus bas seuil historique. La tendance baissière que nous observons depuis 30 ans ne cesse de se dégrader année après année. S’agissant des médicaments destinés aux animaux de rente, les chiffres sont encore plus impressionnants puisque la part de marché des pharmaciens plafonne aujourd’hui à moins de 2% du total, cela laisse rêveur ! Le temps n’est désormais plus très éloigné où les statisticiens spécialisés vont devoir s’équiper d’instruments de mesure très sophistiqués pour quantifier la part de marché résiduelle des pharmaciens, sans parler des sociologues, historiens et autres experts en santé publique qui vont devoir se faire violence pour expliquer le pourquoi et le comment de la disparition du marché de la délivrance du premier des ayants droit de ... la délivrance !

Devant une telle situation, est-il encore possible d’être optimiste ?

Inutile de le nier, cet état des lieux est pour moi extrêmement préoccupant. Pour autant, au risque de vous étonner, je demeure très sincèrement convaincu qu’il y a tout lieu de rester, si ce n’est optimiste, du moins plutôt confiant.

Je dirais à cet égard que les pharmaciens ont vraiment toutes les cartes en mains pour maîtriser leur destin vétérinaire, cela ne tient vraiment qu’à eux.

Pour étayer cette position, je rappellerais tout d’abord ce que tout le monde occulte trop souvent et qui consiste simplement à constater que le médicament vétérinaire est un médicament comme les autres et qu’à ce titre, rien ne saurait, ni ne pourrait, en l’état actuel de son unique définition, le séparer juridiquement de son homologue humain. Il s’agit là, d’un premier principe fondateur et protecteur absolu de la légitimité du professionnel du médicament qu’est le pharmacien pour exercer la pharmacie vétérinaire. 

En deuxième point, il y a lieu de ne surtout pas oublier non plus que le diplôme de docteur en pharmacie confère au pharmacien une compétence très particulière, dont il est le seul détenteur, qui est celle d’exercer l’art de dispenser les médicaments ... tous les médicaments. Cette qualité fait du pharmacien un ayant droit légitime de la pharmacie vétérinaire que personne, je dis bien personne, y compris parmi les plus radicaux de nos adversaires, ne pourra jamais remettre en cause, ce qu’aucun d’entre eux n’a d’ailleurs jamais fait. En réalité, notre statut d’ayant droit est ancré dans le marbre, il est important de le rappeler car cela plaide clairement en notre faveur !

Autre argument, et non des moindres, 

c’est la santé publique ! Comment imaginer un seul instant que le médicament vétérinaire, dont l’impact énorme sur la santé humaine n’est plus à démontrer, pourrait s’accommoder encore très longtemps d’un système de prescription délivrance laissé aux mains d’un seul et unique intervenant, le prescripteur, avec toutes les incertitudes en termes de conflit d’intérêt qu’un tel système ne manquerait pas d’engendrer ? 

Si on ajoute à ces 3 arguments, le droit du commerce et de la concurrence qui, n’en déplaise aux fervents partisans du guichet vétérinaire unique, s’impose aujourd’hui à tout le monde, et si on considère, en outre, que la profession vétérinaire ne saurait, pour construire son avenir, c’est-à-dire pour valoriser durablement son utilité sociétale, promouvoir ad vitam aeternam le bien-fondé d’un statut prédominant de commerçant vétérinaire au détriment de celui de médecin-vétérinaire, on finit par se rendre compte que la situation n’est peut-être pas aussi désespérée que les chiffres actuels pourraient le laisser penser. Pour moi, c’est sûr, toutes ces considérations sont porteuses d’espoir et doivent nous inciter à la confiance. Elles nous permettent, si la profession le souhaite, de façonner l’avenir de la pharmacie vétérinaire d’officine et d’influer positivement sur le cours des choses !

La balle est clairement dans notre camp.

Toujours lors de l’AG vous avez annoncé un certain nombre d’actions menées par la profession pour aller dans le sens que vous décrivez c’est-à-dire pour rétablir le pharmacien dans son rôle de dispensateur du médicament vétérinaire, pouvez-vous revenir sur ces actions ?

Afin d’influer sur le cours des choses, nous travaillons depuis quelques années avec un objectif double. Faire appliquer la réglementation, autant chez les vétérinaires que chez les pharmaciens, et valoriser l’utilité de l’exercice pharmaceutique dans le système vétérinaire en place. Concernant le premier objectif, nous savons aujourd’hui, grâce à l’existence de sondages, qu’un éleveur sur trois déplore ne pas pouvoir opter librement pour le circuit officinal afin d’obtenir les médicaments que lui prescrit son vétérinaire. La raison en est simple : le vétérinaire refuse de prescrire s’il ne vend pas les médicaments. Ce genre de comportement n’est plus admissible, c’est pourquoi nous (ndlr : ANPVO) avons pris l’initiative de déposer une requête auprès du Conseil d’Etat en vue d’obtenir une décision qui devrait, au moins partiellement, résoudre ce blocage. Il s’agit en fait de faire appliquer une disposition très précise du décret du 24 avril 2007 qui prévoit la remise obligatoire d’une ordonnance à l’issue de la rédaction des protocoles de soins que les vétérinaires rédigent chaque année dans les élevages, lorsque l’utilisation de médicaments préventifs s’avère nécessaire. En parallèle, je signale aussi l’instruction en cours d’une plainte pour abus de position dominante, déposée au plan national auprès de l’Autorité de la concurrence, par nos trois syndicats professionnels (FSPF, USPO, UNPF) que nous suivons bien évidemment de près et dont nous attendons les conclusions avec beaucoup d’impatience.

Parmi les autres actions, je citerais aussi la contribution que nous avons adressée en juin 2010 à l’Observatoire mis en place par la DGAL relatif à l’application sur le terrain du décret prescription-délivrance 3 ans après sa promulgation. Nous avons saisi l’opportunité de cette nouvelle instance pour signaler très officiellement aux autorités les différents manquements que nous constatons quotidiennement sur le terrain. Parmi ceux-ci, nous avons par exemple évoqué la persistance de l’utilisation systématique et injustifiée par la quasi-totalité des vétérinaires de la mention « renouvellement interdit » sur les ordonnances mais nous avons surtout particulièrement insisté sur la question du refus catégorique des vétérinaires de dissocier prescription et délivrance dans la majorité des cas. Toutes ces actions sont en cours, elles nous permettent d’espérer dans un avenir proche des modifications de comportement de la part des vétérinaires avec au final la possibilité pour toute une frange d’éleveurs de pouvoir choisir librement leur dispensateur de médicaments. Impossible pour moi de conclure sur cette question sans évoquer notre initiative concernant l’exonération de certains médicaments d’usage courant destinés aux animaux de compagnie, comme les vermifuges, certains APE, anti-laiteux, etc. car, une fois n’est pas coutume, nous avons travaillé de concert avec la profession vétérinaire et sommes parvenus à un accord susceptible d’intéresser nos 23000 confrères qui dispensent, d’ailleurs souvent sans le savoir, ce type de médicaments sans ordonnance, alors que cela est passible de 2 ans de prison et 30000 € d’amende ! Une avancée fortement prometteuse pour développer les rayons vétérinaires dans les officines qui pourrait voir le jour dès 2011. 

Comment expliquez-vous l’existence de 3 ayants-droit de la délivrance dans le Code de la santé publique puisque le premier d’entre eux, le pharmacien, dépend forcément des prescriptions du deuxième et/ou du troisième, alors que l’on sait que l’intérêt du deuxième et/ou du troisième est que le premier n’existe pas ?

Cette analyse est effectivement excellente. Elle me plait beaucoup car elle explique à elle seule tout le pourquoi et le comment du marché vétérinaire aujourd’hui. Cette présentation apporte, en outre, pour tous ceux qui pourraient encore en douter, la preuve indiscutable de la présence au sein d’un tel système, d’un risque important de conflit d’intérêt en cas de dysfonctionnement. Le problème, nous le savons aujourd’hui, c’est  précisément que le système dysfonctionne gravement. C’est la raison pour laquelle, l’ANPVO qui n’a jamais remis en cause le statut de propharmacien du vétérinaire, demande instamment aux vétérinaires de bien vouloir respecter la réciproque. Sans cette réciproque, acceptée et réellement appliquée sur le terrain, il serait légitime que les pharmaciens s’interrogent sur leur utilité dans la société ! Après tout, pourquoi ne pas appliquer la même méthode en médecine humaine ? Je suggère à cet égard, pour départager les indécis sur cette question, de diligenter un sondage national auprès de nos concitoyens avec une question simple : Pensez-vous qu’il serait souhaitable pour la santé publique qu’à l’instar des vétérinaires, les médecins délivrent également les médicaments eux-mêmes, sans passer par les pharmaciens ?

Un pavé dans la marre susceptible de remettre bien des pendules à l’heure ! 

Pour un confrère n’ayant à ce jour qu’un modeste rayon chien et chat, quels conseils donneriez-vous pour mieux se développer sur ce marché.

D’abord, il n’est sans doute pas inutile de rappeler que 3,5 millions de personnes entrent chaque jour dans nos officines et qu’une personne sur deux possède au moins un animal de compagnie. En réalité le pharmacien est comme Mr Jourdain, un relais de croissance fortement générateur de marge est devant lui tous les jours et il ne le voit pas.

Je suis toujours surpris de la passivité des confrères vis-à-vis de ce potentiel vétérinaire naturel alors que la plupart d’entre eux s’évertue quotidiennement à réfléchir pour s’investir dans des missions nouvelles souvent incertaines et peu rémunératrices.

Pour répondre très précisément à votre question, le premier conseil que je pourrais donner serait donc de bien prendre conscience de cet atout qui est le nôtre et de décider simplement de l’exploiter. Une mise en évidence claire au sein de l’officine d’un rayon vétérinaire est une première étape, l’instauration et la systématisation d’un dialogue avec la clientèle accompagné d’un positionnement en termes de prix de vente en sont une deuxième. Une remise à jour des connaissances sur certains thèmes récurrents très généraux comme l’alimentation, l’arthrose, la vermifugation, la lutte contre les parasites externes, etc. est un prérequis classique auquel les pharmaciens sont habitués qui est par ailleurs très facile à satisfaire grâce au concours proposé souvent gracieusement par les laboratoires. 

Pour une officine moyenne, disons d’un million et demi d’euros de CA, quelle progression peut-on attendre en développant le rayon vétérinaire ?

Il est très difficile de répondre avec pertinence à cette question car cela dépend d’une multitude de facteurs tels que par exemple l’emplacement géographique de l’officine, la présence ou non d’une concurrence, le pouvoir d’achat de la clientèle, etc...

S’agissant par exemple d’une officine rurale, une progression moyenne comprise entre 5 et 10% ne semble pas utopique. Je rappelle néanmoins qu’au-delà du CA, le critère économique le plus important susceptible de justifier une implication dans ce type d’activité professionnelle se situe en bas à droite du compte d’exploitation, c’est la marge commerciale nette. Dans le cas d’espèce, c’est bien le titulaire de l’officine et lui seul, qui en maîtrise totalement l’épaisseur. Ceci est loin d’être le cas de l’économie administrée de la pharmacie humaine qui est depuis bien longtemps sous tutelle des contingences gouvernementales et autres comptes sociaux.

Encore un argument qui devrait en toute logique susciter l’envie chez les confrères !

Comment expliquez-vous l’image volontairement péjorative, et même parfois dégradante, que les vétérinaires et leurs médias donnent régulièrement des pharmaciens qui exercent la pharmacie vétérinaire ?

Force est en effet de constater que la plupart des médias vétérinaires ne sont pas tendres avec nous, c’est un euphémisme. Diatribes, calomnies, outrances, tout y passe, les donneurs de leçons s’en donnent à cœur joie, rien ne les arrête. Les propos sont à peu près toujours les mêmes, ils  tournent autour des sempiternels poncifs sur l’affairisme des pharmaciens dont la part de marché de 6% est régulièrement pointée du doigt et comparée, sans aucune gêne, au désintéressement des médecins-vétérinaires à la tête de 80% du business, pour aller, et c’est beaucoup plus grave, jusqu’au manque total de respect à l’égard de toute notre profession.

J’imagine un instant le tollé général, d’ailleurs amplement justifié, si un tel délire cathartique s’opérait dans l’autre sens. Fort heureusement, notre éducation pharmaceutique nous évite de sombrer dans de tels excès.

En fait, tout se passe comme si le pharmacien, dont le statut d’ayant droit n’est, il faut le souligner, jamais remis en cause, devenait subitement un exutoire de risée qu’il fallait lancer en pâture à la meute dès l’instant que celui-ci s’exprime sur les prérogatives qui sont les siennes en pharmacie vétérinaire. En tout point, cette curiosité rappelle l’ostracisme pratiqué à l’encontre de certains prélats, dont la qualité d’ecclésiastique n’est jamais remise en cause, mais qui, pour autant, sont priés d’exercer leurs talents dans des diocèses qui n’existent pas ! 

Sur le fond, comment expliquer un tel niveau de dénigrement à notre encontre dans la presse vétérinaire, c’est vraiment difficile à dire. Il semble néanmoins que cela résulte plus d’une pauvreté argumentaire sur le fond que d’une réelle volonté de nuire. Si j’osais une interprétation psychanalytique personnelle, je dirais simplement que les rédacteurs concernés aiment certainement beaucoup les pharmaciens mais qu’ils demeurent encore un peu maladroits pour exprimer leurs sentiments !

La délivrance du médicament vétérinaire a toujours été l’objet d’un conflit permanent entre pharmaciens et vétérinaires, pensez-vous qu’il est possible de s’en sortir ? 

De tous temps en effet, les relations pharmaciens-vétérinaires ont été polluées de préjugés et de procès d’intention de part et d’autre avec comme unique horizon, une situation totalement figée et binaire. Du point de vue du vétérinaire, le pharmacien est perçu comme un concurrent déloyal susceptible de causer la disparition des vétos dans les campagnes, alors que pour le pharmacien, le vétérinaire est un « prédateur » absolu responsable de sa lente mise à l’écart ... des mêmes campagnes ! Faute de communication franche, chacun campe sur ses certitudes depuis des décennies, très franchement, il serait temps d’en sortir. 

L’ANPVO a pour objectif de positionner le débat au niveau du droit et des idées. Nous pensons que la réglementation actuelle permet à chacun de s’exprimer ; pharmaciens et vétérinaires ont un destin commun qui évolue en parallèle.

Il nous importe absolument d’instaurer un nouveau type de dialogue avec la profession vétérinaire afin que les pharmaciens ne soient plus perçus comme les responsables de leur éventuelle paupérisation dans les campagnes.

Tout le monde comprend bien que sans prescripteurs vétérinaires, il n’y a pas de pharmaciens dispensateurs possibles  Si les vétérinaires comprennent en retour que leur statut d’ayant droit de la délivrance aura d’autant plus de chances de se consolider qu’ils respecteront le statut d’ayant droit des pharmaciens, nous ne serons sûrement pas loin de la vérité.

Que pensez-vous de l’intérêt et de l’implication des différentes instances pharmaceutiques dans ce dossier vétérinaire ?

L’ensemble des instances pharmaceutiques, y compris l’Ordre des pharmaciens soutient sans ambiguïté notre stratégie. Sans elles, rien ne serait possible, c’est une certitude. Ceci étant rappelé, le dossier vétérinaire est néanmoins très en dessous de la pile sur le bureau de nos principaux dirigeants, inutile de le nier. Je ne vous cache pas qu’il s’agit là pour nous et surtout  pour tous les confrères de base concernés, d’une véritable énigme. A l’heure où chacun s’évertue à trouver des solutions et/ou des nouvelles activités pharmaceutiques susceptibles de démarquer le pharmacien de son asservissement à la réalité des comptes sociaux, il est surprenant d’observer  ce relatif manque de conviction de la part de nos représentants nationaux.

Outre l’impact positif en termes de santé publique, l’exercice de la pharmacie vétérinaire est aussi un relais de croissance non négligeable pour les officines. C’est une alternative absolument évidente pour pallier la désertification médicale dans certaines zones rurales ou semi rurales contre laquelle il n’existe pas aujourd’hui de solution crédible. Pourquoi cette activité vétérinaire à l’officine est-elle toujours le parent pauvre des priorités syndicales ou ordinales, il est vraiment permis de s’interroger car cela devrait être exactement le contraire ? Comme je vous l’ai déjà dit, le marché du médicament vétérinaire représente un potentiel de marge inexploitée très important pour tout le réseau pharmaceutique. Je profite d’ailleurs de cette interview pour lancer un appel à tous nos représentants nationaux. L’activité vétérinaire à l’officine est un pilier porteur, susceptible de consolider durablement une partie significative du réseau officinal dont la fragilisation semble de plus en plus inexorable. Une prise de conscience nationale est impérative c’est pourquoi votre implication personnelle est plus que jamais requise.

Peut-on sans expérience se lancer sur le marché des animaux de rente ? Quelles précautions faut-il prendre, quels sont les principaux écueils à éviter ?

Se lancer, comme vous le dites, sur le marché des animaux de rente suppose, en premier lieu, l’existence au sein de la clientèle de l’officine, d’une proportion plus ou moins importante d’éleveurs susceptibles d’identifier le pharmacien comme un partenaire crédible capable de répondre à certaines attentes aussi diverses que variées (intérêt porté à l’élevage, disponibilité des principaux médicaments utilisés, réactivité suite aux demandes, amplitude d’ouverture, prix des médicaments, conseils de bon usage des médicaments, etc..) En amont de tout démarrage de rayon vétérinaire, un travail dans ce sens doit donc être effectué par le titulaire. Dès lors qu’un potentiel ou à fortiori une demande existe, il convient alors pour le pharmacien d’en apprécier les possibilités d’une mise en œuvre légale avec dans tous les cas, l’idée d’un respect et d’une totale complémentaire avec le ou les vétérinaires intervenants. En l’occurrence, il convient de ne surtout pas oublier que la dispensation des médicaments vétérinaires soumis à prescription obligatoire, cas de la quasi-totalité d’entre eux, ne saurait avoir lieu sans présentation d’une ordonnance en cours de validité. Il s’agit là, sans nul doute, de la plus grande difficulté rencontrée sur le terrain que l’éleveur est néanmoins en mesure de surmonter dans tous les cas. Il lui appartient en effet d’exiger, si telle est sa décision, que son vétérinaire lui remette les ordonnances sans lui délivrer les médicaments.

Les confrères doivent le savoir, la loi est très claire, c’est l’éleveur et non le vétérinaire qui décide sur ce point.

Les contrôles diligentés très régulièrement dans les officines ont-ils leurs pendants dans les cabinets vétérinaires et les groupements ?

Les contrôles en matière de pharmacie vétérinaire sont aujourd’hui totalement déséquilibrés, c’est une évidence. Alors que les officines font très régulièrement l’objet d’inspections, en moyenne une tous les 4 ou 5 ans, selon la presse professionnelle vétérinaire, plus de 90% des cabinets vétérinaires n’ont jamais été inspectés en matière de prescription délivrance. Ces chiffres sont absolument incompréhensibles. Là encore, il conviendrait de s’interroger très officiellement sur les raisons d’une telle situation, tout particulièrement, lorsque l’on sait que 75% des médicaments vétérinaires sont délivrés par les vétérinaires libéraux.

Par exemple, le respect par le vétérinaire de la chronologie prescription puis délivrance est pour les pharmaciens que nous sommes, une question centrale que nous savons totalement non-contrôlée par les services de l’Etat. Il est pourtant notoire que dans une majorité de cabinets vétérinaires, les prescriptions s’effectuent après la délivrance des médicaments et non pas avant. En pratique, l’éleveur s’adresse à son vétérinaire pour lui demander les médicaments dont il a besoin et le vétérinaire délivre. Contre toute logique, la rédaction de l’ordonnance n’intervient qu’après la délivrance. Cette pratique constitue aujourd’hui une entrave absolue à toute possibilité d’exercice partagé de la pharmacie vétérinaire prévu par la loi, et pourtant elle n’est jamais sanctionnée puisqu’elle n’est jamais contrôlée.

Dans les groupements agréés, la situation n’est pas plus brillante. Entre les sociétés type SELARL qui fleurissent depuis l’arrêt RIAUCOURT de 2007, ou les vétérinaires intervenants possèdent la double casquette de libéral et de salarié et qu’ils profitent de cette situation pour capter le portefeuille-clients de leurs employeurs en  accaparant ainsi, à leur seul profit, tout le marché des médicaments non dérogatoires, et la multiplication des PSE ou le vétérinaire responsable est un vétérinaire conventionné qui utilise, lui aussi, exactement le même procédé, il y aurait vraiment matière à mettre un peu d’ordre. Je rappelle que ces pratiques, bien que généralisées, sont totalement illicites au regard de l’article R. 242-47 du Code rural. Il est donc légitime de s’interroger sur le pourquoi d’un tel laxisme.
